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Durée
6.00 heures (1.00 jours)
 

Profils des apprenants
• Agents contractuels
• Agents de la Fonction Publique Territoriales

 

Prérequis
• Connaissances administratives
• Connaissance générale du fonctionnement des collectivités territoriales 

 

Accessibilité et délais d'accès
Accessible aux Personnes en Situation de Handicap (PSH).
Délai d'accès : 
 

Prix : 672.00€ NET
 

*Pour les parcours, les totaux affichés correspondent à un tarif de 100.00€ NET par demi-journée et par apprenant
*Pour les formations groupées, une demi-journée correspond à 120.00€ NET
 

Objectifs 
 

• Apprendre ou perfectionner sa connaissance du cadre légal
• Assurer les fondamentaux de la réglementation
• Sécuriser ses pratiques 

 

Contenu de la formation
 

• Élection du Conseil Municipal 
• Organisation et composition du Conseil Municipal
• Élections du Maire et des Adjoints
• Les différentes attributions du Conseil Municipal
• Les attributions du Maire
• Les attributions des Adjoints au Maire
• Les séances du Conseil Municipal
• L'adoption des délibérations
• Procès-verbal et comptes rendu
• Les commissions Communales
• Quizz

 

Organisation de la formation
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Ressources pédagogiques 
• Dépôt d’un support de formation sur l'extranet apprenant

 

Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation
• Apports théoriques
• Exercices et cas pratique en fonction des besoins et reposant sur des problématiques de gestion en collectivité
• Formulaires d'évaluation tout au long de la formation
• Auto-évaluation sur les objectifs du programme
• Attestation de formation en fin de formation

 


